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Tir cantonal neuchâtelois.

Le 26 juillet dernier le canon du nouveau stand de Chaux-de-
Fonds annonçait l'ouverture officielle du quatrième tir cantonal.

Cette fête a réussi au delà de toute attente. Beaucoup de

tireurs l'ont jugée même mieux organisée et mieux comprise que
le tir fédéral de 1863.

Les maisons étaient pavoisées, les deux extrémités de la rue
Leopold Kobert encadrées par des arcs de triomphe d'un fort bel
aspect ; celui à trois portiques, qui se dressait près de la gare,
portait des cartouches allégoriques ; celui de la Fleur-de-Lys était
flanqué de deux anciens canons de cadets.

Le drapeau fédéral flottait allègrement au sommet de la tour
du Temple français, les jardins même étaient décorés ; bref, le
grand village offrait un coup-d'œil charmant.

Vers dix heures arrivait le drapeau cantonal qui fut remis par
M. Jean de Montmollin, colonel fédéral, vice-président du Comité

d'organisation du tir de 1882.
C'est M. Grosjean, président du Comité d'organisation du tir

de 1886, qui le reçoit et qui répond aux paroles pleines de patriotisme

de M. de Montmollin.
A 1 heure, le premier coup de canon annonçait l'ouverture du

tir qui, jusqu'au 2 août, a été des plus fréquentés.
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